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Martinenq dit non.-Dans un 
courrier, adressé hier, au maire 
de La Seyne, Patrick Martinenq, 
conseiller municipal d'opposi
tion, annonce que son Mouve
ment a décidé de ne pas partici
per aux groupes de travail sur 
l'aménagement du site Marepo
lis qu'il souhaite organiser dé
but juillet. "Le point de départ 
de la réflexion que vous propo
sez n'est pas satisfaisant, écrit 
Patrick Martinenq. Le projet que 
vous proposez est contraire à 
l'histoire maritime du site ( ... ) il 
privilégie l'option logement au 
détriment de l'emploi et des ac
tivités économiques. ( ... ) Bref, 
votre projet tourne le dos à la 
mer qui est l'identité culturelle 
et économique de notre ville." 
Un refus clair et net qui devrait, 
si la rumeur se confirme, être 
suivi de celui de François 
Hérisson. 

Très discret.- Maurice Paul 
qui s'est jeté à corps perdu, tôt 
hier matin, dans une intense ac
tivité épistolaire (voir ci-contre 
les télêgrammes adressés au 
Garde des Sceaux et au Ministre 
de l'Intérieur) pour tenter de fai
re expulser les forains du Luna 
Park, a transmis copie de ces 
"poulets" à Arthur Paecht, 
conseiller général du canton 
sud, mais aussi député de la 
7ème circonscription. Une déci
sion prise par le maire après 
avoir constaté, comme le firent 
d'ailleurs certains habitants des 
Sablettes, que depuis le début 
de l'affaire, le conseiller général 
est resté particulièrement dis
cret et ne s'est engagé, à aucun 
moment, aux côtés de ses élec
teurs. Peut-être qu'avec le sou
tien d'un député qui vote des 
lois et connaît tous les ministres 
de la République, Maurice Paul 
et les anti-forains des Sablettes 
espèrent-ils enfin pourvoir être 
entendus par le préfet du Var? 

Les ministres alertés 
Maurice Paul demande au garde des Sceaux et au ministre de l'Intérieur de faire ap
pliquer les décisions de justice concernant l'expulsion des forains du Luna-Park 
Maurice Paul est aussi entê
té que les forains. Hier ma
tin, le maire de La Seyne, · 
fort des deux ordonnances. 
de référé prononçant l'expul
sion des occupants du, ter
rain des Sablettes, a adressé 
deux télégrammes au plus 
haut de l'Etat, l'un au rninis-

. tre de la Justice, Garde des 
Sceaux, l'autre au ministre 
de l'Intérieur. Une dernière 
requête du premier magis
trat de la ville qui voit d'un 
très mauvais oeil l'ouverture 
du Luna Park annoncée pour 
ce soir 21 heures, par les fo. 
rains jugés, par deux fois, 
hors-la-loi. 

L
ES relations entre 
le maire de La 
Seyne et le préfet 
du Var risquen t 
fort de se tendre 

si l'on en juge par le conte
nu du télégramme adressé, 
hier, par Maurice Paul à 
Jacques Toubon, Garde des 
Sceaux - mïnistre de la Jus
tice, auquel il déclare : "je 
vous demande instammen t 

Ce soir, les manèges entreront en action au Luna-Park des Sablettes. (Photo doc Stéphane Doussot.J 

de mettre en demeure Mon
sieur le Préfet du Var d'ap 
pliquer les décisions de jus
tice dans l 'affa ire : 
commune de la Seyne 
contre Forains des Sablet
tes, ordonnances de réfé rés 
des 18 et 25 juin du TGI de 

Toul on. Attends votre ré
ponse et vous remercie." 

Quelques minutes plus 
tard, Maurice Paul adressait 
un second té légramme, au 
ministre de l'Intérieur cette 
fois, demandant à Jean 
Louis Debré "d'intervenir 

auprès de Monsieur le Pré
fet du Var afin que l'autori 
té et les pouvoirs de police 
d'un maire ne soient plus 
bafoués, que l'ordre public 
soit respecté et les déci
sions de j ustièe appliquées 
par votre représen tant dans 
le département du Var." 

TOURNEZ MANEGES ! 
Hier soi r, à 17 heures, en 

préfecture du Var, on nous 
déclarait ne pas êtr e infor
mé de l' ex pédition des 
deux té légrammes sign és 
de la main du maire de La 
Seyne aux ministres de tu
telle. 

De ce côté, on évita donc 
tout commentaire. 

A la même heure, Mau
rice Paul était lui aussi sans 
nouvelles de ses deux mis
sives urgentes adressées 
aux ministres, et lançait un 
nouvel appel à la popula
tion afin que celle -ci sache 
que "si elle pénètre sur le 
site du Luna Park, c'est à 
ses risques et périls, la ville 
étant, par les d~ux déci -

sions de justice, dégagée 
de to ute responsabilité. " 

Les forains, indiff érents 
au vacarme qu'ils provo
quent en mairie, ont travail
lé toute la journée d' hier au 
montage des manèges 
qu'ils mettront en mouve 
ment ce soir à 21 heures, 
soit peu de temps après 
que les élus locaux auront 
inauguré le nouveau mar 
ché artisanal des Sablettes 
qui se mettra en place tous 
les soirs, en juillet et août. 

Plusieurs témoignages 
de soutien ont été adressés, 
hier encore, aux forains des 
Sablettes, dont un de !'In 
tersyndicale de La Toile et 
de !' Evènemen t, télégram
me dont copie a été tra ns
mise à la Présidence de La 
République et à la Fonda
tion Danielle Mitterrand, et 
un autre du Cirque Pinder 
Jean Richard, dont le pdg 
"espère que cette situatio n 
de tension trouvE:ra une so
lutton positive par l'apa ise
mènt et la négociation ." 

. A.F. 

Bernard Périn · en appelle 
au bon sems 
Conseiller municipal sans étiquette, Bernard Périn 
nous a fait parvenir cette tribune dans laquelle il 
prône la bonne volonté de part et d'autre 

• IMPLANTE depuis 1990, 
de juin à septembre sur des 
terrains concédés par l'Etat à 
la Ville (Convention valable 
uniquement pour des activi
tés culturelles et commercia
les saisonnières), le Luna 
Park est une nouvelle fois 
l'objet de vives polémiques. 

" Depuis 1990, aucune dé
libération n'a été soumise au 
vote des élus pour leur de
mander de se prononcer sur 
l'op portunité d'avoir ou non 
une fête foraine aux Sablet
tes. 

Il y -a eu, certes, des dis
cussions en conseil munici 
pal, mais j amais de vo te 
pour ou contre la présence 
du Luna Park. Toutes les mu
nicipalités successives, Sca
glia, Hérisson et Paul, ont ré
gularisé chaque année en 
juillet la situation juridique 
des forains en signant avec 
eux une convention. 

"Une délibération par 
contre a été soumise aux 
élus le 11 juin dernier en 
conseil municipal. Elle 
concerne l' installation d'une 
fête foraine en centre-ville, 
place de la Lune, du 5 au 21 
Juillet 1996. 

A ucune délibération au 
cours de ce conseil pour in
terroger les élus sur l'oppor
tunité d'une fête foraine aux 
Sablettes. 

Par contre, discussion sur 
les nuisances du Luna Park 
des Sablettes pour justifier 
l'installation pour deux ans 
d'un karting en lieu et place. 

Comprenne qui pourra ! 
"Je souhaite donc qu'il y 

ait un débat sérieux au 
conseil municipal du 10 juil
let prochain sur le devenir 
touristique et culture l de Ta
maris et des Sablettes, et de 
la politique à engager en 
matière d'équipements, d'a
nimations et d'évènements. 

"Je trouverais paradoxal 
qu'après avoir affirmé der
nièrement sa volonté de fai
re aboutir le classement de 
La Seyne en station touristi
qu13, avec tout le cortège d'ae 
nimations et de fréquenta , 
tian p-Opulaire que cela -

entraînerait , que par pur op
portunisme pol itique vis-à
vis de quelques rive rains 
mécontents, le maire veuille 
transformer les Sablettes et 
Tamaris en un "Larzac Bis". 

Ce serait méconnaître les 
importantes retombées 
économiques du youris me, 
en termes financiers et d'em
ploi s pour une vi lle comme 
La Seyne sur Mer. 

" Le maire doit jouer franc 
jeu et arrêter de botter en 
touche (voir la réaction du 
maire d'Ollioules !). 

Les forains ont clairement 
indiqué qu'ils venaient aux , 
Sablettes pour la dernière 
année, la vi lle ayant un pro
jet de parc paysager sur les 
Sablettes, dont les travaux 
doivent commencer, selon 
les propos du maire, début 
1997. 

" Il serait donc raisonna
ble de trouver un accord 
pour cette année, entre la 
Ville et les forains, afin que 
la saison touristique démar
re sous les meilleurs auspi
ces, pour la joie des petits et 
des grands. 

Il faudra que toutes les 
gafanties soient données et 
mises en oeuvre afin de ré
duire au maximun les nuis
sances diverses, et préserver 
ainsi la quiétude de la partie 
de notre population la plus 
affectée par la vie nocture 
estivale des Sablettes. 

"Cette population doit 
aussi comprendre qu'une vil
le à vocation touristique pro
fite largement des retom
bées économiques et 
financières que génèrent ses 
animations et ses évène 
ments, publics et privés. 

"J'espère que chacun 
saura mettre un peu de bon
ne volonté dans cette affaire 
qui ne me parait décidement 
pas aussi grave que certains 
se plaisent à le dire, ou à l'a
giter. 

L'avenir appartient aux 
hommes de bonne volonté. 
J'espère qu'il en reste enco
re quelques-uns à La Seyne 
sur Mer." 




